
Quels sont les droits du salarié en matière d'évolution de
carrière ?

Réponse courte

Le salarié au Luxembourg a droit à l'égalité de traitement et à la non-discrimination en matière d'évolution de

carrière, incluant l'accès à la promotion, à la mobilité interne, à la formation professionnelle continue et à

l'augmentation des responsabilités. Il peut solliciter un entretien professionnel pour examiner ses perspectives

d'évolution et doit être informé des postes vacants, avec transparence sur les critères d'avancement.

L'employeur doit justifier objectivement tout refus d'évolution ou de promotion et garantir la traçabilité des

décisions. En cas de non-respect de ces droits ou de discrimination, le salarié peut saisir la Commission de

Médiation ou le tribunal du travail. Les droits du salarié sont encadrés par le Code du travail, les conventions

collectives et la jurisprudence nationale.

Définition

L'évolution de carrière correspond à l'ensemble des possibilités offertes à un salarié pour progresser dans la

hiérarchie, accéder à des fonctions supérieures, bénéficier de promotions ou développer ses compétences

professionnelles au sein de l'entreprise. Ce concept englobe la mobilité interne, l'accès à la formation, la

reconnaissance des qualifications et l'augmentation des responsabilités. Au Luxembourg, l'évolution de carrière

s'inscrit dans le cadre des relations individuelles et collectives de travail, sous réserve des dispositions du Code

du travail, des conventions collectives applicables et des accords d'entreprise.

Conditions d’exercice

Le salarié bénéficie d'un droit à l'égalité de traitement en matière d'évolution de carrière, conformément aux articles

L.251-1 et suivants du Code du travail, qui interdisent toute discrimination fondée notamment sur le sexe, l'âge,

l'origine, la religion, l'orientation sexuelle, le handicap ou l'appartenance syndicale. L'accès à la formation

professionnelle continue, prévu par la loi modifiée du 19 décembre 2008, constitue un levier essentiel pour

l'évolution professionnelle. Le salarié peut solliciter un entretien professionnel afin d'examiner ses perspectives

d'évolution. L'exercice de ce droit suppose que le salarié remplisse les conditions d'ancienneté, de qualification ou de

performance éventuellement prévues par la convention collective, le règlement interne ou les accords d'entreprise.
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Modalités pratiques

L'évolution de carrière peut prendre la forme d'une promotion interne, d'un changement de poste, d'une

augmentation de responsabilités ou d'une mobilité fonctionnelle ou géographique. L'employeur doit garantir la

transparence des critères d'avancement et informer les salariés des postes à pourvoir, conformément aux bonnes

pratiques RH et aux éventuelles dispositions conventionnelles. Le salarié peut demander un entretien individuel

pour discuter de ses perspectives d'évolution. En cas de refus d'évolution ou de promotion, l'employeur doit être en

mesure de justifier sa décision par des critères objectifs et vérifiables, conformément à l'obligation de motivation et

de traçabilité. Le salarié peut également recourir à la Commission de Médiation ou saisir le tribunal du travail en

cas de discrimination ou de non-respect de ses droits.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser les procédures d'évaluation et de promotion dans le règlement interne ou dans

une politique RH, en précisant les critères d'avancement et les modalités de candidature aux postes vacants. L'

organisation régulière d'entretiens professionnels permet d'identifier les besoins en formation et les aspirations

des salariés. La traçabilité des décisions d'évolution de carrière, via des comptes rendus écrits, limite les risques

de contentieux. Il est conseillé de sensibiliser les managers à l'égalité de traitement et à la non-discrimination lors

des processus d'évaluation et de promotion. La mise en place d'un plan de développement des compétences

favorise l'employabilité et la mobilité interne, tout en respectant l'encadrement humain des décisions.

Cadre juridique

Les droits du salarié en matière d'évolution de carrière sont encadrés principalement par :

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.251-1 et suivants : égalité de traitement et non-discrimination

Articles L.411-1 et suivants : délégation du personnel, information-consultation

Loi du 19 décembre 2008 : formation professionnelle continue (loi modifiée)

Article L.121-7 : modification substantielle du contrat de travail

Conventions collectives sectorielles ou d'entreprise : dispositifs spécifiques d'évolution de carrière, de

promotion ou de mobilité interne

Jurisprudence nationale : obligation de justification objective des refus d'évolution, sanction des pratiques

discriminatoires

Note : Le droit luxembourgeois ne prévoit pas d'obligation légale d'entretien professionnel périodique ni d'affichage

obligatoire des postes vacants, contrairement au droit français.
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L'absence de procédure transparente ou de justification objective en matière d'évolution de carrière expose l'employeur à un

risque contentieux accru, notamment en matière de discrimination. Il est essentiel de documenter chaque décision relative à

l'avancement professionnel et de garantir l'intervention d'un encadrement humain dans les processus décisionnels.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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